
Au titre de mars 2017, environ 1,82 million
de foyers résidant en France entière 
bénéficient du revenu de solidarité 
active (Rsa) versé par les caisses 
d’Allocations familiales (Caf). Le nom-
bre de bénéficiaires connaît ainsi une
diminution de - 3,8 % entre mars 2016
et mars 2017, confirmant la baisse
des effectifs en glissement annuel
observée depuis juin 2016.

En corrigeant les données des 
variations saisonnières et en neu-
tralisant l’effet des revalorisations
du barème, le nombre de bénéfi-
ciaires est relativement stable
entre décembre 2016 et mars
2017, après avoir connu 
une diminution pendant cinq
trimestres consécutifs.

Au cours du premier trimestre
2017, les Caf ont versé environ
2,65 milliards d’euros de Rsa,
contre 2,67 milliards d’euros
au trimestre précédent. Les
masses financières corres-
pondant à cette presta-
tion connaissent ainsi
une légère baisse, en
lien avec la décrois-
sance du nombre
de bénéficiaires. 

Les foyers 
bénéficiaires du Rsa

1,82 million à fin
mars 2017

Au titre de mars 2017, le revenu de solidarité active (Rsa) est

versé par les caisses d’Allocations familiales (Caf) à environ

1,82 million de foyers résidant en France métropolitaine et dans

les départements d’Outre-mer (Dom), contre près de 1,90 million

fin mars 2016 (graphique 1). Le nombre de bénéficiaires connaît

ainsi une baisse en glissement annuel de - 3,8 %.

La diminution des effectifs concerne tous les types de foyers, qu’ils

bénéficient ou non d’une majoration de leur allocation liée à leur

situation d’isolement avec enfant(s) à charge ou à naître. Le nom-

bre de bénéficiaires du Rsa socle non majoré passe de 1,66 million à

1,60 million entre fin mars 2016 et fin mars 2017, diminuant de - 3,5 %

en un an. Quant aux bénéficiaires du Rsa socle majoré, les effectifs

s’élèvent à 220 000 foyers fin mars 2017, contre 233 000 foyers un an 

auparavant (soit une baisse de - 5,7 % en glissement annuel).

n° 18
Juin

2017

Les fichiers statistiques utilisés pour cette publication sont issus des bases de gestion des droits des alloca-
taires, constituées 6 semaines après la fin du mois de droit étudié (fichiers Bénétrim et Filéas jusqu’en 
décembre 2016 et Allstat FR2 à partir de mars 2017). Toute extraction plus tardive aboutirait à un 
dénombrement supérieur, en raison des actualisations de dossiers qui ont lieu postérieurement à la date
d’extraction des fichiers.
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Source : Cnaf – Dser (fichiers Bénétrim, Filéas et Allstat FR2). Champ : Régime général, France entière. 

Graphique 1 - Nombre de foyers bénéficiaires du Rsa socle 
en fin de trimestre (en milliers) et évolution en glissement annuel (en %)



La variation du nombre de bénéficiaires du Rsa socle d’un trimestre à l’autre peut se déduire du nombre d’ouvertures de droit
(entrées) et de fins de droit au Rsa (sorties) ayant eu lieu sur la période (graphique 2). Fin mars 2017, le nombre de foyers ayant
ouvert un droit au Rsa atteint un niveau comparable à celui observé trois mois auparavant (205 000 contre 207 000 foyers). 
Parallèlement, le nombre de sortants s’élève à 218 000 foyers, contre 212 000 fin 2016. Le nombre d’ouvertures de droit étant
toujours inférieur aux fins de droit, le nombre de bénéficiaires du Rsa socle poursuit sa baisse ce trimestre (- 13 000 foyers). 

Les entrants peuvent être distingués selon leur provenance et les
sortants selon leur situation après leur fin de droit au Rsa : soit ils
percevaient / perçoivent du Rsa activité seul ou de la prime
d’activité (depuis janvier 2016) avant / après le Rsa, soit ils étaient/
sont dans une autre situation (notamment nouvelle demande,
droit suspendu au Rsa ou à la prime d’activité, perception d’une
autre prestation, d’indemnités chômage et toute autre situation).
La stabilité du nombre d’ouvertures de droit au Rsa socle obser-
vée entre fin 2016 et mars 2017 concerne à la fois les entrées en
provenance de la prime d’activité et celles en provenance
d’une autre situation (respectivement 42 000 et 163 000 foyers fin
mars 2017). La déconnexion des formulaires de demande de
prime d’activité et du Rsa socle conduirait à baisser le nombre
d’entrées au Rsa socle de 38 000 foyers. Quant à la légère 
croissance du nombre de fins de droit au Rsa, elle concerne 
davantage les bascules du Rsa vers la prime d’activité (+ 4 000
sorties) que celles vers une autre situation (+ 2 000 sorties).

Les revalorisations du montant forfaitaire du Rsa, au 1er avril de
chaque année et au 1er septembre de 2013 à 2017, ont un 
impact sur l’évolution du nombre de bénéficiaires du Rsa socle,
rendant éligibles des allocataires proches du seuil de non verse-
ment. En neutralisant l’effet des revalorisations et en corrigeant
les données des variations saisonnières, il est possible d’analyser
l’évolution des effectifs, hors effets réglementaires et saisonniers.
Ainsi, le nombre de bénéficiaires est relativement stable entre 
décembre 2016 et mars 2017, après avoir connu une diminution
pendant cinq trimestres consécutifs (graphique 3). 

Les masses financières versées par les Caf au titre du Rsa socle
s’élèvent à environ 2,65 milliards d’euros au 1er trimestre 2017,
contre 2,67 milliards d’euros au cours du dernier trimestre 2016
(graphique 4). Elles connaissent ainsi une légère diminution, en
lien avec la décroissance du nombre de bénéficiaires.

À compter de janvier 2017, une nouvelle mesure a été mise en
place, à savoir un calcul simplifié du montant du droit au Rsa. En
cas de modification de la situation du foyer, le montant n’est 
recalculé qu’au trimestre suivant (sauf en cas de perte définitive
de ressources, séparation, situation d’isolement où le recalcul est
immédiat). Cette mesure permet aux bénéficiaires de percevoir
des montants de Rsa plus stables.
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Graphique 2 - Nombre d'entrants et de sortants du Rsa socle selon leur droit au Rsa activité seul/prime d'activité en fin de trimestre (en milliers)

Source : Cnaf – Dser (fichiers Bénétrim, Filéas et Allstat FR2). Champ : Régime général, France entière. 
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Graphique 3 – Évolution trimestrielle du nombre de bénéficiaires
du Rsa socle en niveau et en taux de croissance 
(données CVS* à barème constant)

Graphique 4 - Masses financières de Rsa socle versées 
chaque trimestre par les Caf (en milliards d’euros) 
et nombre de bénéficiaires en fin de trimestre (en millions)

Source : Cnaf – Dser (fichiers Bénétrim, Filéas et Allstat FR2) et Agence
comptable.
Champ : Régime général, France entière. 
Lecture : les Caf ont versé 2,65 milliards d'euros au titre du Rsa socle 
au cours du 1er trimestre 2017, et le nombre de bénéficiaires s'élève à
1,82 million de foyers fin mars 2017.

Source : Cnaf – Dser (fichiers Bénétrim, Filéas et Allstat FR2).
Champ : Régime général, France entière. 
* données corrigées des variations saisonnières.
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